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Il est porté & la connaissance du public que conformément aux dispositions de

Iarticle 60 § 2 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et
des ressources naturelles,

Une « Marche Gourmande » le 3 mai 2026 sur le territoire de la commune
de Bettembourg, sur demande de Monsieur Sven Gouden a été autorisé par le

Ministere de Environnement, du Climat et de la Biodiversité (Réf : 2026-A060-
G844).

Affichage : du 2 avril 2026 jusqu’au 2 juillet 2026 inclus.

Les intéressés sont invités & prendre connaissance de l'autorisation
précitée.

Fait a Bettembourg, le 1er avril 2026.
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